Lorsque Nicole Lerousseau, Directrice du Laboratoire d’Etudes des Réformes Administratives et de la Décentralisation (LERAD) de l’Université de Tours a manifesté auprès du Groupement de Recherches sur l’Administration locale en Europe (GIS-GRALE-CNRS) son intention d’organiser un colloque intitulé « Le contrôle de légalité : état des lieux » en décembre 2008, ce dernier s’est empressé d’entrer dans l’aventure en l’inscrivant dans les projets financés par l’Observatoire de la Décentralisation que le GRALE a créé, il y a quelques années, avec la collaboration d’une de ses institutions membres : le Ministère de l’Intérieur
.   

En effet, le projet consistant à analyser le contrôle administratif de légalité in situ, en étudiant ses mécanismes et ses effets selon les grands domaines (marchés publics, urbanisme, contrôle budgétaire et financier) et en réunissant les acteurs du contrôle (le Préfet d’Indre-et-Loire, le Président de l’Association des Maires d’Indre-et-Loire, et un avocat) autour d’une table ronde présidée par un universitaire (l’auteur de ces lignes en l’occurrence) s’insère parfaitement dans la logique de fonctionnement du GRALE : étudier l’action publique locale sur le terrain et échanger les points de vue entre acteurs publics, privés et universitaires afin d’exploiter les données par un travail scientifique et objectif.    
Le colloque a, par ailleurs, débuté par une vision générale de l’évolution du contrôle administratif de légalité des actes des collectivités territoriales qui s’avère très utile dans la perspective de la prochaine réforme de ce contrôle, annoncée comme devant figurer à l’automne dans une des prochaines lois relatives à la décentralisation et aux collectivités territoriales. 
Les services de la DGCL et de la DMAT (Direction de la modernisation de l’Action territoriale) - laquelle est composée notamment de la sous-direction du corps préfectoral - y travaillent en effet depuis plusieurs mois dans la mesure où la révision générale des politiques publiques n’épargne pas ce contrôle : une philosophie nouvelle devrait l’animer, celle de la responsabilisation des collectivités territoriales qui pourront profiter d’un ‘‘contrôle-conseil’’ plutôt que d’un ‘‘contrôle sanction’’. Mais une telle orientation est-elle souhaitable et souhaitée par les collectivités ? Cette responsabilisation, prenant la forme d’un nouveau recul du contrôle administratif de légalité, n’implique-t-elle pas de nouvelles charges pour les collectivités dont la protection juridique par les services d’avocats de droit public devra être renforcée ? 
Ce sont à ces questions, qui ne cessent d’être d’actualité, que les interventions publiées ci-après des universitaires, et des professionnels réunis en table ronde, ont répondu avec précision et richesse.  
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� Le GIS-GRALE-CNRS est un groupement d’intérêt scientifique composé de la Délégation interministérielle à la Ville (DIV), du ministère de l’Intérieur, du CNRS, des Universités de Reims Champagne-Ardenne, Lille II, Paris I Panthéon-Sorbonne, et de l’Institut d’Etudes politiques d’Aix-Marseille.  De nombreux ouvrages ont été publiés dans le cadre de l’observatoire de la décentralisation. Vous en trouverez la liste sur le site du GRALE : http://grale.univ-paris1.fr/





